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Ordonnance sur la prévention des accidents (OPA), Art. 24 "Principe"

La sécurité commence dès l’achat. C’est pourquoi, lorsque l’on choisit et que
l’on achète des équipements de travail (machines, appareils, EPI), il y a lieu
de s’assurer qu’ils respectent les exigences légales:

• 1Des équipements de travail ne peuvent être employés que dans la
mesure où ils ne mettent pas en danger, s’ils sont utilisés avec soin et
conformément à leur destination, la sécurité et la santé des travailleurs

• 2Cette exigence est notamment considérée comme remplie si
l’employeur emploie des équipements de travail qui répondent aux
exigences des prescriptions relatives à la mise en circulation
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Déclaration de conformité (DC)

La DC prouve que les exigences essentielles de sécurité et de santé de base sont
remplies et que les produits vendus ont été construits selon l’état de la technique:
• Lors de l’achat d’installations techniques, de machines, d’appareils et d’EPI, il faut

impérativement joindre une DC
• La responsabilité de l’établissement de la DC et du mode d’emploi (lors de

nouveaux achats) incombe au fabricant ou au fournisseur (le “distributeur”)
• Pour les machines, le fabricant doit joindre un manuel d'exploitation et

d'entretien dans la langue du pays
• Responsabilité de l’acheteur: insister absolument pour que la déclaration de

conformité et le mode d’emploi soient fournis avec le produit
• Un label CE seul n’est pas une garantie de sécurité pour une machine (pas

obligatoire en Suisse)
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• Les DC sont conservées par l’acheteur

Conservation
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